
Avenant au règlement de la bourgeoisie d’Isérables 
 

Taxes d’agrégation 
 
 
Requérant non domicilié 2'000.-  
Requérant domicilié depuis moins de 15 ans 1'500.- 
Requérant domicilié depuis plus de 15 ans  1'000.- 
 
Conjoint d’un requérant en cas de demande commune Rabais 50% 
Conjoint d’un bourgeois / d’une bourgeoisie  Rabais 50% 
Enfant majeur de bourgeois / de bourgeoise  Rabais 50% 
Enfant mineur  gratuit 
 


